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Erwagungen

E. 4

Cela étant, le présent recours ne peut qu'étre

rejeté dans lamesure ou il est recevable. En application de
I"art. 156 al. 1 et 7 OJ, ses auteurs supporteront solidaire-
ment les frais qu'il a occasionnés. En revanche, ils n‘auront
pas aindemniser |'intimée puisgque celle-ci ne Sest pas dé-
terminée sur le recours.

Par ces motifs,

leTribunalfédéral:
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